
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1
ER

 JUIN 2015

TRAVAUX

ASSAINISSEMENT / VOIRIE / A.E.P. RUE DE LA GARE

AVENANT AU MARCHE SADE C.G.T.H.

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte l’avenant au marché SADE C.G.T.H. (Metz) qui porte sur des 

prestations supplémentaires par rapport aux quantités estimées dans le marché et sur des 

adaptations liées aux contraintes du terrain et des réseaux existants. Il s’élève à 20.045,60 € HT. 

ENFOUISSEMENT DES RESEAUX RUE DE LA GARE

� DECISION DE REALISATION DE LA TRANCHE CONDITIONNELLE 

Dans le cadre du marché signé avec l’entreprise E.R.T.P. (Metz) le CONSEIL MUNICIPAL décide 

de réaliser la tranche conditionnelle relative aux travaux d’enfouissement des réseaux RUE DE 

METZ – portion comprise entre la rue de la Gare et la rue de la Nied.

La tranche conditionnelle s’élève à 50.183 € HT, soit 60.219,60 € TTC.

Le CONSEIL MUNICIPAL sollicite la participation du Département de la Moselle au titre du 

F.A.C.é. et celle d’U.R.M. pour ces travaux.

� AVENANT AU MARCHE E.R.T.P.

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte l’avenant au marché E.R.T.P. d’un montant de 20.213,50€ HT 

portant sur :

- l’enfouissement du réseau Basse Tension (B.T.) RUE DE LA NIED,

- l’enfouissement du réseau Haute Tension (H.T.A.) sur une portion de la RUE DE METZ – 

portion comprise entre la rue de la Gare et la rue de la Nied -. 

Il sollicite auprès du Département de la Moselle et de l’U.R.M. une participation financière.

ACQUISITION DE PANNEAUX DE SIGNALISATION

Le CONSEIL MUNICIPAL souhaite acquérir des panneaux de signalisation visant à améliorer 

l’information des automobilistes et la sécurité routière, dans les rues suivantes : allée des Pinsons, 

rue du Breuil, place du Lavoir pour un montant de 2054 € HT.

Au préalable, il sollicite une subvention auprès du Département de la Moselle au titre du « produit 

des amendes de police ».

ACQUISITION DE DEUX LANTERNES POUR LA RUE DU BREUIL
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Le CONSEIL MUNICIPAL décide   d’installer deux lanternes pour le parking de la rue du Breuil, 

de choisir l’offre de la société U.E.M. pour 1.265,64€ HT comprenant la fourniture et la pose du 

matériel.

REMPLACEMENT D’AVALOIRS RUES DES PRIMEVERES ET DU BREUIL

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de remplacer deux avaloirs défectueux l’un rue des Primevères, 

l’autre rue du Breuil. Les travaux sont confiés à l’entreprise SADE C.G.T.H. (Metz) pour 3.275 € 

HT.

Pour cela, le CONSEIL MUNICIPAL décide de transférer au B.P. 2015 du service assainissement 

4.000 € du compte 020 « dépenses imprévues d’investissement » vers l’opération 18 « travaux 

divers station et réseaux ».

INSTRUCTION DES ACTES ET AUTORISATIONS D'URBANISME

MISSION CONFIEE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PANGE PAR 

CONVENTION

Dans le cadre de la loi A.L.U.R. (Accès au Logement et Urbanisme Rénové), le CONSEIL 

MUNICIPAL décide de confier, à compter du 1er juillet 2015, l’instruction des actes et 

autorisations d’urbanisme (permis de construire, d'aménager ou de démolir, certificats d’urbanisme 

et déclaration préalable) aux Services de la Communauté de Communes du Pays de Pange 

(C.C.P.P.) par la signature d’une convention

DOTATIONS AUX ECOLES – ANNEE SCOLAIRE 2014 / 2015

Le CONSEIL MUNICIPAL alloue aux écoles communales une participation financière par élève 

pour l’année scolaire 2014 /2015, comme suit : 

nature de la dépense Ecole élémentaire Ecole maternelle

achat de matériels, livres 26 € 23 €

sorties pédagogiques 13 € 13 €

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ECOLE 

MATERNELLE

Le CONSEIL MUNICIPAL accorde une subvention exceptionnelle de 265 € à la coopérative de 

l’école pour l’année scolaire 2014/2015, pour les frais de transport de la sortie de fin d’année 

scolaire à Vigy (57).

PROJET D’AUTOROUTE « A 31 BIS »

� AVIS N°1 

Le CONSEIL MUNICIPAL constate que le projet dit « A31 bis » a pour but d’élargir et 

d’aménager l’autoroute A31 existante. L’une des options de ce projet étant de financer les travaux 

par le biais de la création de péages, notamment sur l’A4 au Nord-Est de Metz et sur l’A31 au Nord 

de Thionville, le CONSEIL MUNICIPAL affirme très clairement sa totale opposition à la création 

de péages sur les autoroutes existantes. 

� AVIS N°2 
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Dans le cadre du grand débat public, le CONSEIL MUNICIPAL souhaite que les réflexions ci-

après puissent être prises en compte.

La section Fey-Augny n’est même pas élargie à 2 X 3 voies et le projet se borne à préconiser un 

report du trafic de transit Nord-Sud sur le contournement Sud-Est de Metz. Au Nord-Est de Metz, la 

section de l’A4 serait certes élargie par la SANEF mais cette obligation figure déjà dans le cahier des 

charges de la société concessionnaire et celle-ci aurait dû la concrétiser depuis plusieurs années. Le 

projet A31 bis ne résout donc absolument pas les difficultés de circulation entre Fey et Richemont. 

En ce sens, trois constats s’imposent :

� il est inacceptable qu’entre Toul et la frontière et hors traversée des villes, on laisse une 

seule section à 2 X 2 voies, celle de Fey-Augny. Ce sera un véritable goulot d’étranglement ;

� le contournement Sud-Est de Metz a été cofinancé par les collectivités territoriales pour 

faciliter les déplacements locaux. De ce fait, il n’est pas aux normes autoroutières et n’a que 2 X 2 

voies. En de nombreux points, il est déjà en limite de saturation, notamment entre Peltre et l’ex RN3. 

Il est donc inconcevable d’utiliser cette section d’intérêt local pour y reporter la masse du transit 

Nord-Sud, avec des milliers de poids lourds, voitures, caravanes et autres véhicules. Cela reviendrait 

à transférer sur le contournement Sud-Est, les problèmes actuels de l’A31 ;

� sur l’A4 au Nord-Est de Metz, les collectivités souhaitent depuis longtemps que la mise à 2 

X 3 voies soit associée à la création concomitante d’un demi-échangeur permettant enfin aux 

habitants du secteur d’accéder à l’A4. Par ailleurs, en cas de mise à 2 X 3 voies de cette section, les 

normes de nuisances de bruit applicables aux ouvrages neufs devront être respectées. Enfin dès à 

présent, la Croix de Hauconcourt reliant l’A4 à l’A31 est saturée. Là encore, le report du transit 

Nord-Sud sur le contournement Sud-Est et l’A4, entraînerait des difficultés inextricables.

MOTION POUR LA SAUVEGARDE DES LIBERTES LOCALES (extrait)

Le projet de loi sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) qui prévoit le 

principe de l’élection généralisée au suffrage universel direct des élus intercommunaux, 

sans fléchage, à compter de 2020, prépare la marginalisation puis la disparition de nombreuses 

communes. Et pas uniquement des communes rurales.  

Ce projet méconnaît l’attachement des Maires aux principes de coopération librement consentie, de 

gestion mutualisée, de subsidiarité et de complémentarité entre Communes et Intercommunalités.

Voilà pourquoi, les Maires ruraux de Moselle demandent aux Parlementaires mosellans 

de s’opposer à son adoption en l’état, et de manière générale de rejeter tout texte qui mettrait à mal 

les libertés locales ou ne prendrait pas en compte les attentes exprimées par l’Association des 

Maires Ruraux de France (A.M.R.F.), tout particulièrement en ce qui concerne la représentation 

dans les intercommunalités, la taille de celles-ci et les conditions de mise en œuvre du P.L.U.i.

Le CONSEIL MUNICIPAL adopte cette motion.

                                                                            Courcelles sur Nied, le 02 juin 2015

                                                                            Le Maire,

                                                                            Fabrice MULLER
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